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Monsieur le  Secrétaire General Adjoint de la CEEAC 

Monsieur le représentant du ministère 

Madame la chef de division de mise en œuvre du projet 1415, 

Représentant le Secrétaire General de la Conférence des Nations 

Unies pour le Commerce et le Développement(CNUCED) 
Mesdames et messieurs les représentants des organisations Non 
gouvernementales, 
Mesdames et Messieurs de la société civile et du secteur privés, 
Mesdames et messieurs les experts de la CNUCED  
Chers participants, Distingués invités, 
Mesdames Messieurs, 
 

Je voudrais tout d abord vous féliciter pour l excellent travail abattu au cours de 
vos travaux qui ont duré 2 ans. Ledit projet était lancé à Ndjamena, en présence 
des représentants des bénéficiaires en Décembre 2015, Ensembles  nous avions 
eu à échanger des expériences et des réflexions pouvant contribuer à renforcer 
davantage le développement de nos Etats, par la mise en valeur de nos 
ressources minérales. 
 
Je voudrais également au nom du Gouvernement de la République du Tchad, 
remercier la Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le 
Développement (CNUCED) et l’ensemble des partenaires techniques et 
financiers pour leur accompagnement et leur soutien multiformes. 
 
Pour améliorer considérablement le processus du développement du Tchad et 
son attractivité auprès des investisseurs, les plus hautes autorités de la 
République ont pris l’engagement de tout mettre en œuvre pour créer les 
conditions favorables afin de moderniser l’économie nationale et ce, 
conformément au Programme de l’émergence 2030 de S.E.M IDRISS DEBY ITNO, 
président de la République, Chef de l’état. 
 
 Ce qui démontre à suffisance que la mise en valeur des potentialités minières 
et pétrolières du Tchad demeure un objectif  prioritaire pour l’Etat tchadien. Ce 
qui entrainera également l’ouverture aux investissements étrangers par la 
pertinence de nos institutions. 



 
Cependant, l’ouverture à d’autres acteurs, notamment aux PME locales et à 
l’initiative du secteur privé est indispensable, dans la mise en cohérence des 
efforts du Tchad et de la sous-région. De ce point de vue, l’idée selon laquelle 
l’intégration régionale pourrait constituer l’une des pierres  angulaires du 
développement de nos Etats semble bénéficier d’un large consensus. Dans le 
cadre de la CEEAC, le Tchad considère qu’il faut aller au-delà des discours 
d’intention vers la mise en œuvre effective de l’intégration régionale en Afrique 
centrale.  
 
Le Tchad, dans sa politique de croissance économique et de développement 
durable, a défini comme un des axes prioritaires  la stratégie de développement 
du secteur minier et pétrolier. Le secteur minier est en grande partie méconnu 
alors qu’il constitue un potentiel important.  
 
Le gouvernement exprime son désir de disposer de données géologiques 
fiables et relancer les activités géologiques et minières dans le pays. Il s’agit ici 
d’acquérir une bonne connaissance du sous-sol national et pouvoir, dans un 
futur proche, proposé des cibles aux investisseurs privés ou institutions qui en 
auront besoin, faire l’évaluation et le développement.  
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Tchad fait face à d’importants défis. Cette situation nous interpelle et nous 
incite à accélérer les politiques de diversification économique. Un premier 
impératif pour un développement durable de la gestion des ressources 
minérales est de disposer de moyens adéquats de recherche et de gestion de 
l’information, d’un cadre administratif et réglementaire garantissant le recueil 
et la gestion des informations stratégiques.  
 
Dans cette optique, le projet de la CNUCED va nous permettre de renforcer nos 
capacités en termes de gestion des ressources minérales, de formation des 
cadres, des liens de coopération régionale et d’accompagnement dans la durée. 
Il s’agit également de faciliter le dialogue permanent entre différents acteurs, 
de soutenir le développement des entreprises locales ainsi que les démarches 
de responsabilité sociale, environnementale et de professionnaliser l’artisanat 
minier. 
 
L’instauration d’un dialogue permanent entre divers acteurs s’avère 
indispensable. L’approche méthodologique que vous avez développée durant 



les  deux ans de période de mise en œuvre du projet 1415 nous a amené à : 
comprendre, former et agir ensemble, afin de mettre en place des dispositifs 
d’échanges d’information entre pays au niveau régional, une capacité d’analyse 
stratégique et de prospective globale. 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous sommes conscients qu’il revient à nos Etats de faire en sorte que les 
retombées de l’exploitation des ressources minérales contribuent effectivement 
à la réalisation des objectifs de développement dans une politique validée par 
les instances compétentes au niveau de nos Etats.   
 
Sur ce, je conclue mon intervention en exhortant la CNUCED de continuer à 
nous accompagner à l’atteinte des résultats, par une mobilisation des 
partenaires techniques et financiers pour l’accompagnement et l’innovation du 
concept du contenu local dans nos Etats respectives et une diplomatie 
agissante avec la CNUCED au grand dame de nos peuples. 
 
 
 
Je vous remercie pour votre aimable attention. 
 
 


